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Ce livret devrait permettre au lecteur d’avoir une idée du travail accompli 
par les bénévoles de l’association « Les Amis du Livre ». L’exposition « Au 
bord de l’eau » a été réalisée  par:
Marie-Françoise de Lépinay pour le travail sur la mémoire des anciens.
Laure Dufour qui a confectionné les panneaux sur les coquillages et les 
crustacés.
Joëlle Owe et sa fille  Khatinka ont travaillé sur la signalétique, les jeux et 
quizz pour les enfants, la présentation ludique des différentes espèces de 
poissons, les ateliers créatifs et pédagogiques…
Bernard Guénaire, Annie et Pierre Parlant ont élaboré la présentation sur 
l’activité conchylicole .
Merci enfin à tous les autres bénévoles qui nous ont aidé pour assurer le 
montage et démontage des stands, les permanences lors de ces deux 
journées.

Nos remerciements, aussi, à tous ceux qui nous ont aidé à préparer cette 
exposition.
La mairie qui nous a mis à disposition la salle de la fontaine. Gérard 
Biteau du LEP de Guérande, Guy Legall Ostréiculteur sur Assérac, Pascal 
Métayer Président de la confrérie des bouchoteurs ont été indispensable 
pour nous permettre de présenter « les métiers de la mer ».  Le CPIE 
Loire Océane nous a fait l’honneur « d’inaugurer » sur le terrain sa belle 
exposition sur l’environnement (nous avons été les premier à en 
bénéficier). Grace à la Cinémathèque de Bretagne nous avons pu projeter 
de très intéressants court-métrages sur la pêche en presqu’île 
Guérandaise. Enfin le musée de la pêche de la Turballe nous a bien aidé à 
décorer les salles ( filets bouées et casiers ). 
Nous n’oublierons pas, bien sûr, Christophe Priou qui nous a permis 
d’obtenir la subvention indispensable au financement de la manifestation
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La vie de notre association a été marquée cet été, les 17 et 18 juillet, par l’exposition 
« Au Bord de l’Eau ». Malgré un soleil très présent qui incitait plutôt à la 
fréquentation de la plage, nous avons reçu environ 300 personnes sur ces deux 
journées. 

L’inauguration a rassemblé le samedi matin une quarantaine d’invités. dont 
Christophe Priou, député maire de Guérande, Charles Moreau conseiller général, 
Marcel Bouriguault et une partie des membres du conseil municipal. A ces 
« politiques » ajoutons Pascal Métayer de la confrérie des bouchoteurs, Samuel 
Dufresne représentant le CPIE Loire Océane qui avait mis à disposition leur belle 
exposition sur le Littoral, enfin Gérard Biteau responsable du département 
Conchyliculture au LEP de Guérande. 

Les visiteurs ont aimé la qualité et la diversité des thèmes abordés. La section 
« mémoire », a été particulièrement appréciée, la photo des « témoins » 
accompagnant et mettant en valeur  les souvenirs parfois savoureux qu’ils ont bien 
voulu nous confier.
Les panneaux illustrant les coquillages et  les crustacés, la présentation très 
pédagogique des différentes espèces de poissons, les jeux et le quizz qui ont 
passionné les enfants, l’information haute en couleur sur la dégradation des déchets, 
constituait un ensemble homogène et créatif qui a  séduit les visiteurs. 

En conclusion c’est une manifestation très réussie que nous avons proposée dont une 
partie a été exposée pendant tout le premier trimestre au sein de la  bibliothèque.



Assérac réussit la prouesse d’être à la fois commune de Brière et commune du littoral.

C’est dire le rôle de l’eau dans la vie des Asséracais dans le passé jusqu’à aujourd’hui.

L’eau de leurs puits, de leurs mares, de leurs fontaines, l’eau de leurs étiers et celle des 
vagues qui viennent deux fois par jour caresser le rivage. Dans ces vagues, nous courrions 
quand nous étions petits à la recherche de coquillages dont la beauté nous fascinait, d’autres 
y ont trouvé de quoi survivre, et quelques uns y ont découvert le métier de leur vie.
Commune du littoral et du Parc de Brière, bordée par l’océan, le Mes et les marais salants, 
proche de la Vilaine qui la longeait autrefois, Assérac est une commune d’eau, creusée de 
nombreux puits et fontaines.
De nombreuses mares, de moins en moins cependant, la commune peut recenser 3 étangs 
de grandes tailles : celui de Limarzel, qui est presque abandonné actuellement, celui de la 
famille Crépin, bien entretenu, utilisé pour la pêche et surtout l’étang du pont de fer

L’étang du pont de fer  construit par endiguement d'une 
vallée en 1760 pour la pisciculture extensive d'une 
longueur d'environ 1500 m pour une largeur de 350 m 
en moyenne couvre environ 30 ha. Il présente grosso 
modo l'aspect d'un croissant, chaque pointe constituant 
les queues d'étang alimentées par deux petits ruisseaux.
Il est situé en tête d'un petit bassin versant, qui aboutit 
à l'étier de Pont-Mahé puis dans la baie du même nom, 
après avoir traversé une partie des marais de Pénestin
en rive droite, et de Pont-Mahé en rive gauche. Aux 
débouchés de ceux-ci, deux seuils délimitent des zones 
de décantation des apports du bassin versant.
L'étang comporte des îlots flottants de végétation, 
constitués de touradons de carex
(Carex paniculata), sur lesquels se développent des 
aulnes (Alnus glutinosa) et des
saules (Salix atrocinerea). Il est ceinturé sur toute sa 
périphérie par une bande boisée de 25 à une centaine 
de mètres de large, qui l'isole des parcelles cultivées. 5
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Louis et sa famille ont pêché à la senne sur la page de Pont Mahé 
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Amoureux depuis toujours de la Bretagne et de ses trésors marins, ils sont de père en 
fils des passionnés du moulinet, des flotteurs et des lignes de « pêche ». Avec le plaisir 
de dénicher un coin propice, ils goûtent, tranquilles, sans souci de l’heure, le plaisir 
d’attendre, d’avoir une touche. Puis arrive le retour au bercail, la bourriche, parfois 
légère, frétille souvent de bars, de « vieilles. » …
Leurs récits dépassent souvent la taille de leurs prises : ils ne sont pourtant pas de 
Marseille, mais passionnés du bouchon ! C’est vrai, ils ont à leur actif de belles 
captures, voyez vous-même ci-dessous.
Ils consultent à l’avance l’heure de la marée, n’hésitant pas à se lever dès potron-minet 
ou à veiller tard la nuit à la pointe du Bile ou à la Marche aux bœufs.
Sans oublier la pêche à pieds dans la baie de Pont-Mahé, l’été avec le soleil pour 
complice, l’hiver, bien chaussés et motivés, ils aiment la mer qui, à Assérac, est 
toujours bien généreuse. !!!

Témoignage d’Annie Swiderski

« Louis connaissait toutes les sortes de pêches, je me souviens, en particulier, d’une 
sorte d’arpont qu’il manœuvrait en force, et tirait en reculant.
Nous ne pêchions pas comme lui, seulement pour le plaisir et pour consommer
Un soir, on y était allés avec le cheval dans l’eau, 2 devant, 3 derrière, avec la senne,
c’était la bande de Kerbernard, Morin, Tobie, Cadiet, Gerligand, on avait pris 70 kilos
de soles, on les a partagées et on s’est régalés.
On ramassait aussi des huîtres dans l’étier, on pouvait en ramasser des sacs entiers avec 
des râteaux, c’était des huîtres de claire de l’élevage du Frostidié, qui avaient été 
rangées sur des ferrailles dans des paniers pour ne pas toucher le fond et puis elles 
avaient été abandonnées, pourtant il ne fallait pas être pris même si c’était les parcs de 
Pierre Fourrage qui étaient abolis (abandonnés)

Témoignage d’Henri Cadiet 8



C’est une petite maison, toute simple au bord de la dune de Pont-Mahé
Je suis né dans cette maison, j’y ai toujours habité et la mer, on  peut dire qu’on en a 
profité Des poissons on en a mangés !, 
Il y avait beaucoup de poissons à Pont-Mahé, il y en a encore  surtout par temps d’orage, 
mais il y en avait encore plus, des plus gros, on pêchait des mulets, des bars des soles, des 
chiens de mer, une fois on en a pêché un de 50 kilos, il n’y avait pas de congélateur en ce 
temps là on l’a découpé, on a partagé et on en a mangé plusieurs jours
Une fois à la traine du bateau, il y a eu un congre de 18 kilos, Une autre fois, à la pointe 
du Creno, on a pêché 75 mulets et des gros, 50cms au moins.
A l’entrée du canal, il y avait des cailloux qu’on soulevait et on trouvait des civelles, mais 
pour pêcher il faut aller à l’entrée de la Vilaine, c’est règlementé.
A la basse mer, il y avait des campeurs sur toute la lande, qui venaient pour pécher : il y a 
16 ans, deux couples étaient là, il y avait tellement de poissons qu’on a amené la brouette 
pour les emporter, on a eu bien 500 mulets en 3 coups de filet, toute la nuit on les a 
vidés, préparés et on a bouffé du poisson plusieurs jours de suite.

C’est la nuit ou au moins le soir à la tombée du jour qu’on a le plus de poissons, les 
congres, surtout les jeunes viennent très près des côtes, avec la nasse ou encore plus avec 
un chalut on peut en avoir de 1m50 à 2 mètres en moyenne.
Il y en avait qui venait en hiver à Pont-Mahé d’Assérac ou d’Herbignac avec leur carriole 
et leur litre de gnole 
Panhéleuc, une fois avait attrapé un gros poisson de 70 cm, mais il avait un dard sur la 
queue, c’était un poisson torpille, il lui a donné une de ces décharges électriques il s’en 
est souvenu
Les poissons torpilles sont des sortes de raie mais il faut les attraper avec précaution.
On péchait aussi des crevettes mais il faut aller loin dans la mer
On péchait, bien sur, des moules et des huîtres, il y avait des semis d’huîtres sur la vase 
au petit rocher Rondelet et à Kermalinge, c’était des huîtres de claire. On péchait aussi 
des huîtres sauvages sur les rochers.

Témoignage de Louis Philippe
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La pêche peut être à la fois un travail et un plaisir; le jour de ces photos nous sommes 
partis sur la barque de Communal pour chercher du naissain de moule sur le rocher de 
Brandalle, au large de Piriac, on en a ramassé 10 tonnes, puis on revenait sur Pen Bé, là 
un camion nous attendait qui emportait le naissain au Mont Saint Michel. A l’époque, il 
n’y avait pas ici beaucoup de bouchot. C’était une partie de plaisir tout en travaillant. A 
Noël, on travaillait aux huîtres, chez Communal, jusqu’à 2 heures du matin, il pouvait en 
vendre 10 tonnes par jour. Il vendait du poisson, (des soles) des moules et des huîtres. 
Pour protéger les huîtres, Métayer travaillait les étoiles de mer.

Témoignage de Louis Philippe

Mais parfois la pêche peut être dangereuse, un peu plus 

tard une barque semblable  est partie de Mesquer vers 

Pen Bé, au retour, à la traversée du canal, le bateau 

était trop chargé, il a coulé deux ouvriers se sont noyée.

Sur la barque de gauche à droite il y avait Lois Philippe , 

Bernard (Beno), Jean Claude Crusson, Paul Souquet,Josso de 

Kefalec qui savait rapporter de pleine panirées de fausses 

palourdes, Mondibourt, Louis Mahé et deux ouvriers de 

communal dont je ne me rappelle plus les noms 

Petit poisson deviendra grand pourvu que Dieu lui prête vie
Mais le lâcher en attendant je tiens pour moi que c’est folie

Car de le rattraper, il n’est pas trop certain. (Jean de la 
Fontaine)
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Témoignage de Michèle Cadiet
Nous n’étions pas riches, alors ma mère allait à Pen Bé à la pêche aux coquillages, à 
la main, avec un crochet, un couteau, une épuisette  elle ramassait des coques, des 
patelles, des bernicles, des praires, des pétoncles, des buccins, des rigadots, des 
moules et des huîtres sauvages,  le jeudi je l’accompagnais, On pêchait aussi la 
crevette à la marée basse. Des bigorneaux on en mangeait, mais les autres on les 
vendait à la mère Conin qui à son tour allait, avec son cheval et sa carriole, les 
revendre dans les fermes ou sur le marché, elle ne vendait que des coquillages, pas de 
poisson.
On vivait de çà mais c’est un métier dur qui ne rapporte pas beaucoup

La civelle est un tout petit poisson, un bébé anguille, il faut regarder le DVD appelé 
« le grand voyage » pour la connaître. Les civelles sont transparentes, on ne voit que les 
branchies qui sont rouges et le cœur, mais dès qu’elles trouvent de l’eau douce, elles 
deviennent foncées
Nous pêchions environ 6 tonnes de civelles et d’anguilles
J’étais pêcheur professionnel, mon port d’attache était la Roche Bernard, mes fils le 
sont aussi  et ils en vivent. Ils sont à Trehiguier et à Vieille Roche, à Arzal, un tiers de 
leur chiffre d’affaire vient de la civelle qui se pêche de novembre à mars.
La barrage a changé les conditions de pêche car avant on remontait jusqu’à Redon, la 
Vilaine s’est ensablée. 
Certains poissons se pêchent à la ligne, le bar, le mulet, le congre qui, autrefois,  
venait très près des côtes mais avec la pollution, l’ensablement de l’estuaire, les 
vacanciers,  les planches à voile il faut aller plus en mer pour le pêcher.
Mes fils pêchent des poissons pélagiques, c'est-à-dire des poissons qui vivent dans la 
haute mer : maquereaux, sardines anchois, ils pêchent à certaines époques la coquilles 
Saint Jacques vers Belle-Ile, du premier octobre au  15 mai, avec des filets spéciaux, 
des dragues, qui raclent le sable car la coquille se déplace au fond de la mer, ils 
pêchent aussi la crevette grise, le boucaut entre Pénestin et l’Ile Dumet, et la sole, la 
raie, la plie qui sont en surface du sable

Témoignage de Jean Paul Brousse
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Depuis 140 millions d’année, le lieu de fraie des anguilles est situé dans la mer des Sargasses (dans les Caraïbess. 
D’abord simple larve, elle est portée par les courants du Gulf Stream qui, après 6000 kilomètres d’un long périple qui 
va durer près d’une année, la déposent à proximité du vieux continent. Elles sont alors transparentes et mesurent 5 à 
6 cm.Durant ce long voyage ils n'e s'alimentent pas. . Désormais, son but est de remonter une rivière afin de rejoindre 
l’eau douce. L'anguille peut serpenter sur la terre ferme pendant plusieurs kilomètres en respirant à travers la peau. 
Elle y grandit pour atteindre l’âge adulte (anguille jaune) et achever sa quatrième et dernière métamorphose qui 
l’amène à se transformer en anguille argentée. Elle a alors une dizaine d’années et peut se reproduire. Dans ce but, 
elle redescend le cours d’eau qu’elle avait si laborieusement remonté pour rejoindre son lieu de naissance, s’y 
reproduire et y mourir. Le cycle est alors achevé et peut recommencer.
Lors de son périlleux voyage, la civelle de l'anguille d'Europe rencontre un certain nombre de dangers. Elle est la proie 
des poissons prédateurs, des oiseaux marins et de bien d’autres habitants de l’estuaire qui compliquent sa difficile 
remontée de la rivière. Parmi ces derniers, elle compte son principal adversaire, le pêcheur.
Jusque dans les années 1970, la pêche des civelles constituait une activité secondaire destinée à compléter 
l’alimentation des habitants, des agriculteurs pour la plupart. La construction des barrages a profondément 
transformé les méthodes de pêche. Les civelles, désormais bloquées à hauteur de l’ouvrage, ne peuvent plus remonter 
la rivière, leur voyage s’arrêtant sous la retenue d’eau où les pêcheurs viennent les traquer. Le barrage d’Arzal
possède une passe à poisson pour permettre aux civelles d’attendre les eaux douces                                           La 
demande étant croissante, les quantités pêchées le sont aussi, atteignant 200 tonnes dans les années 1978-1979, Les 
prix de vente oscillent entre 150 et 200 euros le kilogramme, faut environ 2900 alevins pour obtenir un kilo, c’est 
pourquoi, aujourd’hui, la pêche à la civelle est sévèrement réglementée en France. Seuls les pêcheurs munis d’une 
licence sont autorisés à pratiquer cette activité, limitée dans le temps sur cinq mois, généralement de novembre à 
mars. Les bateaux ne doivent pas dépasser une longueur de 10 mètres, une puissance de 150 chevaux et une vitesse 
de 3 nœuds. Leurs tamis à mailles très fines (diamètre de 1,20 mètres maximum) sont munis d’un long manche quand 
les civelles nagent en profondeur ou d’un manche plus court lorsqu’elles se trouvent à la surface. Les heures de pêche 
sont elles-mêmes réglementées.
Depuis 140 millions d’année, le lieu de fraie des anguilles est situé dans la mer des Sargasses (dans les Caraïbes) après 
6000 kilomètres portée par le Gulf Stream elle arrive sur le vieux continent. Elle est alors  transparentes et mesurent 5 
à 6 cm. Désormais, son but est de remonter une rivière afin de rejoindre l’eau douce. Elle y grandit et lorsqu’elle 
atteint une dizaine d’années elle peut se reproduire. Alors elle redescend le cours d’eau qu’elle avait si laborieusement 
remonté pour rejoindre son lieu de naissance, s’y reproduire et y mourir. Le cycle est achevé et peut recommencer.
Lors de son périlleux voyage, la civelle de l'anguille d'Europe rencontre un certain nombre de dangers. Elle est la proie 
des poissons prédateurs, des oiseaux marins Mais son principal adversaire est le pêcheur.
La construction des barrages a profondément transformé les méthodes de pêche. Les civelles, désormais bloquées à 
hauteur de l’ouvrage, ne peuvent plus remonter la rivière, leur voyage s’arrêtant sous la retenue d’eau où les pêcheurs 
viennent les traquer. Le barrage d’Arzal possède une passe à poisson pour permettre aux civelles d’attendre les eaux 
douces        
La demande étant croissante, les quantités pêchées le sont aussi, atteignant 200 tonnes dans les années 1978-1979, 
Les prix de vente oscillent entre 150 et 200 euros le kilogramme, faut environ 2900 alevins pour obtenir un kilo, c’est 
pourquoi, aujourd’hui, la pêche à la civelle est sévèrement réglementée en France. Seuls les pêcheurs munis d’une 
licence sont autorisés à pratiquer cette activité, limitée dans le temps sur cinq mois, généralement de novembre à 
mars. Les bateaux ne doivent pas dépasser une longueur de 10 mètres, une puissance de 150 chevaux et une vitesse 
de 3 nœuds. Leurs tamis à mailles très fines (diamètre de 1,20 mètres maximum) sont munis d’un long manche quand 
les civelles nagent en profondeur ou d’un manche plus court lorsqu’elles se trouvent à la surface. Les heures de pêche 
sont elles-mêmes réglementées.

Résumé du film « Le Grand Voyage »
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Il y eut autrefois,

dans le village de Bran en Herbignac,

une famille de cultivateurs qui depuis des générations

faisait aussi commerce du poisson.

Trois d’entre eux un jour s’installèrent à Assérac

Pierre Thomas (1849) Alexis

Henri (1878)

Louise Jeanne Pédron

Eugène Jean-Claude Henri

C’est ainsi que jusqu’à nos jours

la famille Vaillant a perpétué dans notre pays

la tradition des poissonniers

D’après le témoignage de Jeanne Pédron

Les deux Henri: le grand-père et son petit-fils 

devant la pierre où s’ouvre la porte du jardin.
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La famille Vaillant a été depuis des générations marchand de poissons. Je ne sais pas quand 
ils ont commencé mais je sais qu’en 1878, à la naissance de mon père, son père et son 
grand-père étaient déjà poissonniers

La famille Vaillant est originaire du Bran, commune d’Herbignac et depuis longtemps, mon 
grand-père Thomas, y est né en 1849 dans une famille de 8 enfants, (4 garçons et 4 filles) 
qui faisait déjà le métier à la fois de cultivateur et de poissonnier. Trois garçons sont venus 
s’installer à Assérac, faisant comme leur parents, à la fois terre et poisson, Pierre et Alexis 
dit le rouge, qui n’ont pas de suivi et mon grand-père marié à Marie Halgand dont il eut 9 
enfants. C’était un gros travailleur, en plus de la terre et du poisson, il faisait aussi le beurre, 
il l’achetait par aux femmes d’Assérac, elles l’apportaient chez monsieur et madame Bureau 
le dimanche matin, il prenait les sardines  le dimanche midi, les mettait en 500 grammes 
ou 250 grammes, et les vendait sur Piriac, La Turballe ou le Croisic le lundi matin et en 
retour, ramenait son poisson.
Mon père  né le premier juin 1878, marié à Marie-Jeanne Amisse, a repris la terre et le 
poisson jusqu’en septembre 1939 et ma sœur Louise a repris le commerce en 1945 
jusqu’en 1977. Date de sa mort, mon fils a repris jusqu’à sa mort les 2 fils de Louise sont 
aussi dans le poisson.

« Ma sœur, louise, a repris le commerce de poisson, 
mon père l’a mise à la vente de la sardine dès l’âge de 8 ans, 

à 13 ans elle y allait seule 
et pouvait vendre 2 à 3000 sardines par dimanche.

une fois le tonnerre est tombé sur l’église tout près d’elle, 
elle a eu très peur 

mais elle avait vendu 2000 sardines ce jour là »

Devant la ferme des Vaillant à Kernay
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« L’époque de la sardine était très importante.
Quand les premières sardines pêchées étaient vraiment petites, mon père disait ‘nous 
aurons un bel été’, si elles étaient plus grosses d’emblée, on disait : ‘l’été sera 
pluvieux’.
La première sardine, en mars ou avril, était fêtée : on fleurissait la jument.

Pour pêcher la sardine, on répandait une sorte de farine à la surface de l’eau: on 

appelait ça la rogue*. Attirées les sardines montaient, les pêcheurs les 
contournaient alors délicatement avec leurs filets pour les attraper.

On rangeait les sardines dans des caisses ou des paniers d’osier : une couche bien 
rangée puis une poignée de sel, une autre couche et ainsi de suite.
On recouvrait le tout de fougère pour garder la fraîcheur.
C’était des paniers de 200 ou 400 sardines.
Le sel qu’on utilisait n’était pas d’ici car la fleur de sel aurait été trop piquante, elle 

aurait brûlé la sardine, on utilisait du sel de Bayonne*.
Ma sœur, Louise a repris le commerce de poisson, à 8 ans mon père l’a mis à la 
vente, une fois le tonnerre est tombé sur l’église tout près d’elle, elle a eu très peur 
mais elle avait vendu 2000 sardines ce jour là
On prenait le poisson à la Turballe, on pouvait prendre la sardine jusqu’à Belle-Ile 
mais on n’allait pas à Piriac, c’était le bassin du Croisic.
Les sardines se vendaient le dimanche, à la porte des églises, jusqu’à 10000 sardines 
certains dimanches. 50 sous la douzaine mais mon père mettait 13 à la douzaine
Il y avait des rebuts, c'est-à-dire des sardines blessées par le filet, on les donnait,

Pendant la guerre, on a vendu moins de poissons car les juments avaient été 
réquisitionnées par l’armée.
Sur Assérac, mon père ne vendait qu’à des voisins, un Le Corno vendait du poisson 
et Marie-Louise Tirette avec sa brouette vendait le poisson qu’elle allait chercher à la 
Turballe à bicyclette avec des paniers sur son vélo.
Ensuite, il y a eu d’autres poissonniers Guihéneuf, et Metayer.

Certains pêchaient pour leur consommation personnelle (surtout des anguilles, des 
congres, des crevettes, les moules et les huîtres sauvages) en mer dans la baie de Pont-
Mahé, dans le Mes ou les étiers. »

*rogue (féminin) de l’ancien nordique hrogn « frai [de 
poisson]
appât constitué d’œufs de poissons utilisé pour la pêche à la 
sardine

*Le sel de Bayonne et des Pays de l'Adour est utilisé 
depuis des générations pour les salaisons traditionnelles 15
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« Mon père avait repris le commerce de mon grand-père. Il était à la fois agriculteur et 
poissonnier, il vendait tout autour et assez loin, à Guenrouet, à Notre Dame de Grâce 
et principalement à Saint Gildas à l’époque où les sœurs étaient très nombreuses 
(jusqu’à 900 en comptant les novices) mais pas à Assérac.
Sur Assérac, il ne vendait qu’à des voisins. 
Mon père avait une jument pour aller chercher le poisson à La Turballe qui servait 
aussi pour la terre, 2 autres juments pouvaient être attelées pour faire la vente dans 
tous les villages où il était marchand de poisson. Il y allait avec sa carriole à l’heure de 
la criée, c'est-à-dire après la marée montante, quand tous les voiliers étaient rentrés. 
Lorsque tous les voiliers rentraient à la fois, c’était très beau. »

Les poissonniers attendaient dans les cafés en jouant aux cartes, et la patronne 
annonçait « ils arrivent, alors tous allaient à la criée, les pécheurs déchargeaient le 
poisson, chacun d’eux avait droit à une part pour sa nourriture, qu’on appelait sa 
godaille et qu’il leur arrivait de vendre, souvent pour acheter du vin.
A la criée, la cloche sonnait, le crieur annonçait le prix, les poissonniers disaient « je 
prends, » quand ils étaient deux à vouloir le même lot, on tirait à pile ou face
Les transactions se faisaient aussi dans les cafés, l’argent y restait, le patron du bateau 
venait en chercher la moitié, les hommes d’équipage se partageaient le reste. »

Ancienne abbaye du 12ème siècle 

qui abrite la communauté des sœurs de Saint Gildas

A l’aube, on traversait les marais, 

guidé par le clocher de Batz dans le lointain
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La sardine a joué un rôle primordial dans l’alimentation des Européens, particulièrement auprès des plus pauvres 
qui trouvaient là une source peu dispendieuse de protéines et d’énergie.
On pêche depuis très longtemps la sardine sur les côtes de la Bretagne atlantique. 
Le port de la Turballe est encore aujourd’hui un des premiers ports sardiniers.
La technique bretonne pour pêcher la sardine est toujours la même depuis des siècles. 
C'est un des faits dominants : la pêche à la sardine est immuable. 
Jusqu'au milieu du XXème siècle, c’est une activité très importante en Bretagne :
3 700 bateaux, 20 000 marins, 30 000ouvrières et soudeurs, sans compter les fabricants de paniers, de filets, de 
tonneaux, et ceux qui transportent les merrains, le sel, la rogue, le chanvre, les chantiers divers et les commerçants.
Un fait très curieux marque au premier regard la technique sardinière : les milliers de chaloupes aux coques noires 
de coaltar, qui s'entassent dans les ports à la belle saison, sont tous étrangement semblables. 
Sans la présence des initiales de leur quartier d'inscription, on serait bien en peine d'identifier ces bateaux.

Jusqu’au début du XXe siècle, la pêche à la sardine est pratiquée sur des chaloupes à voiles d’environ 10 m de long 
qui tirent des filets immergés verticalement. 
Pour attirer le poisson, chaque chaloupe possède son canot de pêche qui embarque quatre hommes. Deux d’entre 
eux propulsent l’embarcation en ramant, un autre jette l’appât et le quatrième sert d’aide. L’appât est constitué 
d'œufs de poissons salés, nommé « rogue ». Les plus prisés sont ceux de morue venant de Bergen en Norvège. 
Les sardines appâtées se prennent dans les mailles du filet. Une fois celui-ci halé sur le pont, elles sont démaillées et 
prêtes à être débarquées.

Jusqu’au milieu du XIXe siècle, les filets sont en chanvre ou en lin, tressés à la main, traités avec une décoction 
d’écorce de chêne ou de bouleau pour les protéger de l’eau de mer, leur donnant une couleur brune.
Avec la révolution industrielle, les filets de coton usinés, plus solides, plus légers et moins chers, remplacent les 
anciens filets réalisés sur place. 
Vers 1880, les sardiniers adoptent un nouveau traitement des filets à base de sulfate de cuivre, déjà utilisé par les 
pêcheurs de hareng et qui leur donne une couleur bleue.

La pêche à la sardine est une pêche saisonnière qui suit le mouvement des bancs portés par le Gulf Stream. 
La saison débute au printemps et se termine à l’automne. Sur le port est comptée et vendue la marchandise. 
La moitié de la somme récoltée est réservée à l’entretien du navire et l’achat de la « rogue », le reste de la somme 
étant réparti entre l’équipage : une part pour chaque pêcheur, une demi-part pour le mousse et une part et demie 
pour le patron pêcheur.

Au XVIIe siècle, la sardine fraîche salée et pressée se conserve quatre mois.
Un siècle plus tard, elle est mise en saumure dans de grands barils (des « manestrans ») pendant une quinzaine de 
jours avant d’être pressée, améliorant ainsi sa conservation jusqu’à huit mois.
À partir de 1930, l’invention et la fabrication de la « boîte de conserve » (appertisation) fait de la sardine un produit 
industriel.
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FICHE SYNOPTIQUE DU PROJET 
Ce projet consiste dans la réalisation d’une exposition itinérante et interactive sur le 
littoral entre Loire et Vilaine. 
LE PROJET DANS LE CONTEXTE : 
La bande littorale située entre Loire et Vilaine offre un patrimoine naturel 
exceptionnel. Depuis plusieurs décennies, ces habitats connaissent des évolutions 
importantes et parfois au détriment de leurs préservations. Attrait touristique majeur, 
ces milieux sont parfois victimes de la méconnaissance qui les concerne. 
Le CPIE, en lien avec ses partenaires, est en cours de conception d’une exposition 
itinérante et interactive sur le littoral entre Loire et Vilaine permettant une meilleure 
connaissance de ces espaces. 
LES OBJECTIFS DE L’EXPOSITION ET SON CONTENU : 
Cet outil répondra aux objectifs suivants : 
- Sensibiliser à la fragilité du milieu et de la diversité écologique, 
- Permettre une découverte du patrimoine naturel remarquable du territoire, 
- Comprendre différents facteurs d’évolutions, 
- Faire évoluer les comportements dans ce milieu naturel, 
- Favoriser un comportement éco-citoyen chez les collégiens du territoire et les rendre 
acteurs, 
- Rendre accessible au plus grand nombre les informations concernant la protection du 
littoral. 
Pour cela, cette exposition prendra la forme de 10 panneaux illustrant chacun une 
partie du littoral et ses problématiques. Ils s’articulent autour des thèmes suivant : 
PANNEAU 1 : Le littoral entre Loire et Vilaine 
PANNEAU 2 : Les secrets cachés de l’estran, la faune 
PANNEAU 3 : Les secrets cachés de l’estran, la flore 
PANNEAU 4 : La plage est un milieu vivant 
PANNEAU 5 : Le monde des dunes 
PANNEAU 6 : Les vasières : zones humides, zones utiles 
PANNEAU 7 : La falaise 
PANNEAU 8 : Un milieu exploité : la pêche à pied 
PANNEAU 9 : Les estuaires 
PANNEAU 10 : Les mesures de protection 
D’autre part, l’exposition sera accompagnée d’un livret pédagogique pour guider le 
public dans sa découverte du milieu, ainsi que différents outils complémentaires 
participants à l’interactivité des panneaux (maquette, diaporama, bassin de contact, etc.) 

Prêt du CPIE Loire Océane
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